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Somme à payer

       858,00 €

Date limite de paiement : 15/11/2021

       720,00 €Montant de votre taxe d'habitation

       138,00 €Montant de votre contribution à l'audiovisuel public

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace particulier,
 puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/11/2021,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*.

À la suite de la réforme nationale de la taxe d'habitation, vous bénéficiez
pour cette année d'une réduction de 30% de cet impôt.

Votre taxe d'habitation est donc de 720 €. Sans cette réforme, elle serait de 1 029 €.

Flashcode

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1535-tip-k/notice-avis-taxe-dhabitation-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/1535-tip-k/2020/1535-tip-k_3150.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1535-tip-k/notice-avis-taxe-dhabitation-role-general#collapse2020
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À compter de l'année 2021, et jusqu'à la suppression totale de la taxe d'habitation sur les résidences principales, les parts communales
et intercommunales sont versées à l'État. L'État assumera la compensation des collectivités.
À la suite de la réforme de la taxe d'habitation, vous bénéficiez en 2021 de la nouvelle exonération (voir détails sur la notice).
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Vous occupiez au 1er janvier une résidence équipée d'un poste de télévision.




